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Aménagement du territoire
et protection des sites
Dans sa mission de défense des intérêts
du Jura, notre association a toujours
réservé une part importante à la
protection naturelle et à celle des sites
bâtis.
La mission d'expertises confiée à la
commission pour l'aménagement du territoire
en relation avec les arrêtés fédéraux et
cantonaux de protection à titre provisoire

a ex'gé une activité intense depuis
1973.
Trois de nos commissions travaillent
dans ce domaine en une fructueuse
collaboration : protection du patrimoine ;

protection de la nature ; aménagement
du territoire. Ces commissions ont fait
un travail aussi méconnu que délicat en
traitant des centaines de dossiers : mise
sous protection, demandes en permis de
bâtir, aides financières, etc. De plus elles
ont conseillé, pris des initiatives, favorisé

des réalisations.

On ne maîtrise pas un tel travail sans
faire des expériences, La publication qui
est proposée à nos lecteurs tente de
leur faire partager une partie des soucis

de l'ADIJ dans le domaine du maintien

du patrimoine. Mais elle envisage
surtout de mettre en évidence un certain
nombre de principes qui président à la

protection des sites. La part faite aux
photos montrant de bons et de mauvais

exemples est prépondérante. On
s'est efforcé de limiter les textes au
profit d'images.
La documentation amassée pour la
préparation de ce premier document est si

importante que la commission
d'aménagement du territoire propose de
poursuivre son travail par un fichier
complémentaire. Cette formule permettra donc
de classer l'information utile à l'usage
de tous ceux que le problème ne devrait
pas laisser indifférents.
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